








Yaoundé le 13 Juillet 2007
A Monsieur le Ministre de l’Economie et des Finances, 
Président du Comité de mise en œuvre de l’Initiative de Transparence des Industries Extractives (ITIE) au Cameroun
Yaoundé
Objet : La conduite du processus ITIE au Cameroun 

Excellence Monsieur le Ministre,

Nous, représentants de la société civile camerounaise active dans le suivi du processus de mise en œuvre de l’Initiative de Transparence des Industries Extractives au Cameroun, avons l’honneur de porter à votre haute attention notre appréciation sur le fonctionnement du Comité et du Secrétariat Technique. 

Nous nous félicitons des efforts accomplis par le Gouvernement du Cameroun, et par vous-même, pour l’adhésion volontaire de notre pays à cette Initiative, dès le mois de mars 2005. Nous apprécions à leur juste valeur les actions entreprises pour en permettre la concrétisation : la mise en place du Comité, avec la participation d’institutions de la société civile et du secteur privé, la préparation et la publication de deux rapports, et l’organisation de sessions de formation.

Nous nous félicitons également de la collaboration avec les représentants de votre administration, dont l’esprit d’ouverture a permis la prise en compte de nombreux points de vue de représentants de la société civile dans le fonctionnement du Comité. Nous pouvons ainsi citer, entre autres exemples, la désignation de nouveaux membres issus de la société civile dans le Comité et au Secrétariat Technique, ou la prise en compte de la SONARA dans le rapport de conciliation. 

Partageant votre souci de voir l’Initiative aboutir, et de faire du Cameroun une référence dans ce domaine sur le continent, nous estimons qu’il est de notre devoir de porter à votre connaissance des constats qui seraient susceptibles d’hypothéquer la réalisation de cet objectif.

Dans une déclaration du 10 janvier 2007, et lors de rencontres postérieures à cette date, nous nous sommes plaints du fait que la société civile a parfois été mise devant le fait accompli dans des décisions prises par le gouvernement, limitant ainsi notre capacité à participer pleinement à la mise en œuvre de l’Initiative. Des promesses d’amélioration ont été faites, mais peu de changements concrets ont pu être observés. 

Nous constatons notamment que :

· Les représentants de la société civile au sein du Comité continuent d’être convoqués la veille ou quelques heures seulement avant les réunions. C’était encore le cas lors de la réunion du jeudi 5 Juillet 2007, portant sur la validation des termes de référence du conciliateur des chiffres et des volumes pour les rapports ITIE, pour les années 2006, 2007 et 2008. 

· Malgré les frémissements actuels des secteurs minier et gazier au Cameroun, nous notons quelques réticences à les inclure dans le champ de l’Initiative. Il est important de souligner par exemple qu’au Gabon, le gouvernement a élargi le champ d’application au secteur minier déjà dès le 2ème rapport, à la requête de la société civile. Le Nigeria s’apprête à faire de même dans son 2ème rapport. En Mauritanie, le pétrole a été pris en compte dans le premier rapport ITIE pour les chiffres de 2005 en dépit du fait que la production n’a démarré qu’en 2006 (le gouvernement a néanmoins déclaré des paiements non négligeables dans le cadre des bonus d’attribution et des redevances superficiaires annuelles). 

· La qualité des données fournies au conciliateur continue également de poser des problèmes. Dans bien des cas, et selon les rapports du conciliateur, ces données ne sont pas certifiées.  Ceci est susceptible de jeter un doute sérieux sur la fiabilité de l’ensemble de l’Initiative. Nous tenons à souligner dans ce sens que toutes les données de l’ITIE au Nigéria ont été certifiées. De même, la Guinée Conakry s’apprête à publier un rapport d’audit indépendant sur le premier rapprochement des chiffres. Au Gabon et en Mauritanie, les instances ITIE ont demandé aux compagnies privées et publiques les plus importantes de faire certifier les chiffres fournis au conciliateur.   

· Le Secrétariat Technique rattaché au Comité ne fonctionne pas comme stipulé au démarrage de l’Initiative. Il est chargé de préparer les documents, pour approbation par le Comité. Pour l’année 2007, aucun plan d’action du Comité n’a été élaboré jusqu’à ce jour. En plus, les membres du Secrétariat Technique issus de la société civile n’ont pas toujours été associés à l’élaboration des documents de travail. 

· La stratégie de communication n’est pas encore mise en place, après la publication de deux rapports. Il s’agit pourtant d’un élément essentiel du processus, puisqu’elle doit organiser les modalités de la diffusion du contenu des rapports auprès de l’opinion publique. Dans un souci de comparaison, nous constatons que le Nigeria a conçu et mis en œuvre une stratégie de communication exhaustive sur son premier rapport. Au Ghana également, le gouvernement et la société civile ont été dès le début des partenaires actifs dans la mise en œuvre d’une stratégie de communication ayant pour groupes cibles les populations de toutes les provinces du pays.

· La préparation du troisième rapport est sans doute une tâche importante, à laquelle le Comité devrait s’atteler. Mais nous pensons que l’exercice serait plus efficace si le Comité organise au préalable la diffusion des informations contenues dans les deux premiers rapports, et tire les leçons de ces deux premiers exercices pour nourrir les Termes de Référence du troisième rapport, conformément à l’engagement pris collectivement lors de l’adoption des Termes de Référence du conciliateur pour les deux premiers rapports. 

Nous reconnaissons que le Cameroun est bien plus avancé dans la mise en œuvre de l’ITIE que d’autres pays africains (notamment le Congo, le Niger, la RDC, le Liberia, la Sierra Leone, le Tchad ou la Guinée Equatoriale), et nous sommes fiers d’avoir participé, sous votre impulsion, à cette situation. Nous pensons toutefois que la performance de notre pays devrait refléter sa qualité de membre du Conseil International de l’ITIE, notamment par un respect plus scrupuleux des Critères et Principes de l’ITIE, qui pourrait inspirer les autres pays africains candidats à l’adhésion, ou dont les progrès tardent à se manifester. 

Soucieux de la conformité de notre processus avec les règles de l’ITIE, nous vous proposons :

· Une révision du mode de fonctionnement du Comité et du Secrétariat Technique (meilleure circulation de l’information et des documents avant les réunions)

· Une limitation du mandat du conciliateur sur une base annuelle

· Une révision des Termes de Référence du conciliateur des chiffres et des volumes, afin de se conformer aux exigences de l’ITIE d’y inclure des éléments provenant des meilleures pratiques dans les autres pays impliqués dans l’ITIE : Inclusion des ressources minière et gazière, forme désagrégée de présentation des chiffres et des volumes, mise en œuvre des dispositions des TDR pour le premier rapport, dispositions relatives aux suggestions susceptibles d’améliorer l’efficacité du travail de conciliation et la transparence dans le secteur, (Cf. Article 1er du contrat du conciliateur).
· La mise en place d’une stratégie concertée de communication pour la diffusion des deux premiers rapports publiés par le gouvernement.

Excellence Monsieur le Ministre, nous sommes profondément préoccupés par la perspective de la prochaine visite de l’équipe de validation du déroulement de l’ITIE au Cameroun, et par les risques auxquels notre pays est exposé du fait du décalage, sur certaines questions, entre nos pratiques et les exigences de l’ITIE. Nous restons toutefois entièrement disposés à poursuivre notre contribution à la promotion de la transparence dans le secteur des industries extractives dans notre pays, et souhaitons œuvrer, sous votre présidence, à faire du Cameroun le modèle que les autres pays africains attendent.

En restant à votre entière disposition pour une discussion relative au meilleur moyen d’améliorer le processus ITIE dans notre pays, nous vous prions de croire, Excellence Monsieur le Ministre, l’assurance de notre très haute considération.

Pour les Organisations de la société civile
· Centre pour l’Environnement et le Développement (CED)

· Service Œcuménique pour la paix (SeP)

· Groupe AGAGES Management Consultant (AGAGES)

· Réseau de Lutte contre la Faim (RELUFA)

· Transparency International Cameroon (TI-C)

· Service national Justice et Paix (SNJP)

· Fondation Camerounaise d’Actions rationalisées et de Formation sur l’environnement (FOCARFE)

· Groupe des Promoteurs d’Eau potable et de soins de Santé sans Frontières (Groupe PESSAF)

· Réseau National Anti Corruption  (RENAC)
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